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-Comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté, les autres devant
les cours de justice de la province d'Ontario;

7.-Nonobstant ces procédures, la législature de la province
d'Ontario, au mois d'avril 1915, a édicté la loi, 5 George V, chapitre
45, dans le but de valider le règlement en questionetdaorsrl
ministre de l'InEktruction, publique à nommer une commission devant
régir et administrér les écoles confessionnelles, de la ville d'Ottawa;

8. - Le 20 juillet 1915, le ministre de l'Instruction publique a
nommé la commission dite 4-The Otiawa Separate School Comnuis.
sion " pour prendre possession des écoles confessionnelles catholiques
romaines de la ville d'Ottawa, et les régir; et cette commîission, a dans
la suite, par Femploi de la force, pris possession desdites coeainsi

ýque de leurs bù-'ns et propriétés, malgré les protestations et contri.ire-
ment aux droits du bureau des commissaires des écoles séparées
catholiques romaine,-, élus par les contribuables à ces (écoles et cette
commission a usurpé et usurpe encore tous les droits et privilè~ges du
bureau et des contribuables de ces écoles.

9. - Les contribuables de ces écoles confessionnelles catholi-
ques romaines, en majorité d'origine française, au nombre de U0000O(
dans la Drovince d'Ontario, ont refusé et refusent (l'accepter le règle-
muent No 17 et demandent son abrogation, ainsi que celle dle la loi 5
ýGeorge V, chapitre 45, parce que l'un et l'autre violent les droits et
privilègres donnés par la loi de 1863 et garantis par le statut impérial
de l8ei.

10. - Les contribuables desdites écoles, s'appuyant sur les dis-
positions dle FActe de l'Amérique britannique du No'rd de 1887. ont
remi's A Votre Altesse [loyale, le Gouverneur général et aut Conseil
<les ministres dlu Canada, leur requète demandanýt le désaveu de- la loi
5 Gemorge V, chapitre 45;

il. -Nous, soussigné-*s. sujets de Sa Majesté le lloi, de langue
française ou anglaise, appart .enant A l'Eglise catholique on aux diffé-
rentes sectes protestantes, ayant pris communication de ladite requê-
te en désaveu, et nous appuyant sur les motifs et sur les considéra-
tions qui v sont allégués, supplions humrblemenrt Votre Altessýe Rloya-
le de faire droit Al la présente requête et dle décréter le dé~saveuî de
cette loi.

iNoas 1048enfotnn Dos OSlters siqueer et i> faire
sqnrcette requête. Il sefi t (le decoI47 er ce t.t.d ecle u n

fwille d,, 1pa;n)er blanc et, (l~ 'aors~n e le transinettre à~
I'ASSOCIATION I>E LA T[EUNESSE CANAD)IENNE pi.N4;AIBE,à'I me-
ide Versailles. 90, rue 8aint-Jaeus àotél l'oetRinarve do
ajoffter son adresse à 1l suite (le son nom. Le ternpspresme. oesieu#*
,les Curés des camnpagnes poutrraient faiire siqineq. cette 'Impol.awnte. rel-
yîpei#o dég dirnanchte prochiain.


